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Lettre d’information bimestrielle n°39, Mars 2020 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Lettre d’information d’Universitaires Sans Frontières 
 
Suite à l’Assemblée Générale du 15 février 2020, deux nouvelles pistes de collaborations ont été 
ouvertes.  
 
 D’une part, nous avons décidé de pratiquer une politique d’offre de propositions, notamment en 

ce qui concerne le jumelage de laboratoires et non plus attendre l’arrivée des demandes ; en 
effet, nous espérons que ces offres feront émerger des demandes de collaboration ; rappelons 
que des financements sont possibles ;  

 D’autre part, nous avons convenu de nous ouvrir sur les pays d’Amérique Centrale ; dorénavant 
en plus des versions francophone et anglophone, une version hispanophone sera envoyée.  
 

Dans ce numéro, la Faculté de sciences économiques et de gestion de l’Université Lyon 2 vous fait 
part de ses propositions ; de plus la Faculté de droit de Lyon 2 se propose de monter en 
collaboration, un diplôme universitaire délocalisé en droits européens comparés. 
 
Pour terminer ce numéro, nos collègues canadiens recherche un poste de juriste pour l’Ethiopie. 
 
Souhaitant bonne lecture.  
 
Prof. Robert Laurini, président d’USF-AWB. 
________________________________________________________________________________
Offre de collaborations de recherche en 
économie1 
 
Dans le cadre de la politique d’USF en matière 
de jumelage et de patronage de laboratoires 
de recherche, plusieurs unités de recherche en 
économie de l’Université Lumière Lyon 2 vous 
proposent de collaborer avec les laboratoires 
suivants. Si vous êtes intéressés, prière de 
contacter les responsables en informant USF 
car des financements sont possibles. 
 
Economie des transports  
 
Le LET, devenu le LAET (Laboratoire 
Aménagement Économie Transports) est un 
laboratoire de recherche spécialisé sur les 
questions de transports, mobilités et 
territoires, ancré principalement dans deux 
disciplines : l’économie et l’aménagement et 
urbanisme. Outre le CNRS, le LAET est 
rattaché à l’Université Lyon 2 et à l’école 

 
1 Pour toute correspondance : Pr. Robert Laurini, Président 
d’USF-AWB, 20 Rue René, F - 69100 Lyon-Villeurbanne ; 
Email : Robert.Laurini@usf-awb.org. Site web : 
http://www.usf-awb.org. Association déclarée au JO de la 
République Française, le 2 janvier 2010. 

d’ingénieurs ENTPE (Ecole Nationale des 
Travaux Publics de l’Etat), tous membres de 
l’Université de Lyon. 

 
Les chercheurs du LAET sont issus de 
disciplines aussi diverses que l’économie, 
l’aménagement et urbanisme, la gestion, la 
géographie, la sociologie ou la science 
politique. Le LAET mobilise les concepts et 
outils de ces disciplines pour : 
 Comprendre et modéliser la mobilité 

spatiale des personnes et des biens, en 
interaction avec les modes de vie, les 
localisations des résidences des ménages 
et des activités économiques ; 

 Analyser et évaluer les politiques publiques 
de transport et d’aménagement du 
territoire ; 

 Apporter des éclairages à la décision 
publique, en réponse aux « questions vives 
» de la société. 

Les chercheurs du LAET publient dans les 
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revues scientifiques de haut niveau et sont 
également producteurs d’expertise pour la 
puissance publique, sous forme de rapports, 
de modèles d’aide à la décision et d’articles de 
vulgarisation. 
 
TRIANGLE 
 
Créé depuis le 1er janvier 2005, TRIANGLE est 
un laboratoire interdisciplinaire de recherche 
sur la politique et l’histoire de la pensée 
économique, philosophique et politique. 
Associé au CNRS (UMR 5206), il résulte de la 
réunion pour toutes (ou partie) d’équipes de 
recherche de l’Ecole Normale Supérieure 
Lettre et Sciences Humaines (Discours du 
politique en Europe), de Lyon 2 (pôle 
d’Histoire de la Pensée économique du Centre 
Auguste et Léon Walras), et de l’Institut 
d’Etudes Politiques de Lyon (CERIEP), renforcé 
par des enseignants-chercheurs et chercheurs 
récemment arrivés à Lyon. L’activité de 
recherche se développe à partir de cinq pôles :  
 Sociologie politique 
 Action publique 
 Histoire de la Pensée économique 
 Philosophie politique 
 Langage et pensée politiques 

 
COACTIS 
 
Coactis est l’équipe de recherche en gestion 
des Universités Lumière Lyon 2 et Jean 
Monnet de Saint Etienne. Reconnue Equipe 
d’Accueil par le Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche (EA 4161), elle 
regroupe une cinquantaine d'enseignants-
chercheurs titulaires (Professeurs des 
Universités et Maîtres de conférences HDR, et 
Maîtres de Conférences, parmi lesquels 
certains sont rattachés au Mines Saint-
Etienne) et associés et une vingtaine de 
doctorants. 
L’équipe se caractérise par sa dimension 
pluridisciplinaire (stratégie, finance, 
marketing, RH, SI…) dans le champ de la 
recherche en Sciences de Gestion. 
Elle se structure autour de quatre axes de 
recherches, mais aussi autour de programmes 
scientifiques transversaux qui mobilisent et 

croisent les compétences des différentes 
spécialités et disciplines (Performrisk, Plan 
PME et Aura PMI en sont des exemples 
caractéristiques). Cette approche correspond 
aux pratiques réelles des entreprises et des 
organisations qui ne cloisonnent pas les 
champs fonctionnels mais croisent au contraire 
les regards et approches pour construire leurs 
dynamiques. 

 
Les 4 axes de recherche fédérateurs sont les 
suivants : 
 Stratégies de développement, 

financement et pilotage des organisations 
 Finance et gouvernance compor-

tementales 
 Innovations durables : sociales, mana-

gériales et entrepreneuriales 
 Cultures de Consommation et Nouvelles 

Stratégies de Marché 
 

De nombreuses recherches menées à Coactis 
portent sur les trajectoires, les formes et les 
dynamiques de croissance des entreprises et 
des organisations. L’analyse de ces 
dynamiques se justifie par leurs effets, directs 
et indirects, sur les formes de partage de la 
valeur entre les parties prenantes. 
 
Les champs d’application de ces travaux sont 
très variés. Ils portent, notamment, sur les 
dynamiques de croissance des PME (en 
particulier des PME industrielles) et des ETI, 
les problématiques de développement et de 
structuration des organisations sociales ou 
solidaires (à ce titre le laboratoire est partie 
prenante de la Chaire Economie Sociale et 
Solidaire de Lyon 2), la gestion des 
organisations de santé. 
 
GATE 
 
Constitué en 1997, le GATE (Groupe d’analyse 
et théorie économique) a fusionné avec le 
CREUSET de l’Université Jean Monnet Saint-
Etienne en janvier 2010 pour créer le "GATE 
Lyon-Saint-Etienne", Unité Mixte de Recherche 
(UMR 5824) rattachée au CNRS (INSHS), à 
l’Université Lumière-Lyon 2, à l’Université Jean 
Monnet-St-Etienne, à l’Université Claude 
Bernard-Lyon 1 et à L’Ecole Normale 
Supérieure de Lyon. 
 
Le GATE est une force de recherche visant à 
décrire et analyser les décisions individuelles 
et collectives avec une attention particulière 
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aux dimensions éthique, comportementale et 
spatiale. 

 
Les membres du GATE publient des travaux 
dans toutes les strates de la recherche, de la 
recherche fondamentale (économie 
comportementale et théorie des jeux portant 
sur la coopération entre agents économiques, 
l’allocation des ressources, les normes et les 
réseaux), vers la recherche appliquée 
(économie du travail, économie géographique, 
macroéconomie monétaire et expérimentale 
permettant l’évaluation des politiques 
publiques, monétaires, urbaines, de santé, de 
concurrence, d’innovation) jusqu’à la 
recherche finalisée (études économiques, 
recommandations de politique). 
L’Activité de recherche se développe autour de 
quatre axes : 
 Théorie des jeux, choix collectifs et 

marchés 
 Economie comportementale 
 Politiques publiques et espace 
 Macroéconomie, finance et histoire. 
 
Personne à contacter pour l’ensemble de ces 
laboratoires : Robert.Laurini@usf-awb.orgr> 
_____________________________________ 
Offre de collaboration en diplôme 
universitaire délocalisé en Droits 
européens comparés  
 
Ce projet consiste en la création d’un diplôme 
universitaire français délocalisé au sein d’une 
Université africaine. La Finalité de ce projet 
serait de proposer aux étudiants africains, un 
diplôme universitaire centré sur le droit de 
l’Union européenne, le droit français, le droit 
britannique et le droit espagnol. 
 
Le volume horaire serait approximativement 
de 80 heures réparties sur l’année 
universitaire. Les enseignements seront 
assurés par des enseignants de l’Université 
Lumière Lyon 2 sous forme de missions. 
Les éléments qui suivent sont des propositions 
pouvant faire l’objet de modification. 

 

 
Structure de cours  
 Droit de l'Union européenne, nombre 

d’heure : 20 
 Droit français, nombre d’heures : 20 
 Droit espagnol, nombre d’heures 20 
 Droit anglais, nombre d’heures 20 
 
Droit de l'Union européenne 
Le cours de droit de l'Union européenne 
permettra de cerner l’ensemble des règles sur 
lesquelles est fondée l'Union européenne (UE). 
Cela inclut l'ensemble des règles, matérielles 
et procédurales, applicables au sein de l'Union 
européenne (traités, directives, règlements, 
jurisprudence etc.). 
 
On distinguera le droit de l'Union européenne 
primaire (ou droit originaire), composé des 
divers traités et le droit dérivé, ensemble 
d'actes pris par les institutions européennes 
conformément à ces traités. Enfin la 
jurisprudence de la Cour de justice joue un 
rôle important parmi les sources du droit de 
l'Union européenne. 
 
Droit français 
Le cours de droit français sera principalement 
tourné vers le droit des affaires. 
 
Après une introduction qui présentera les 
principales caractéristiques du droit français, 
ce cours s’intéressera dans un premier temps 
à l’organisation judiciaire française. Puis dans 
un second temps, seront abordés plus 
spécialement le droit des sociétés français et 
le droit des contrats français. 
 
Droit espagnol 
Le cours de droit espagnol sera principalement 
tourné vers le droit des affaires. 
 
Après une introduction qui présentera les 
principales caractéristiques du droit espagnol, 
ce cours s’intéressera dans un premier temps 
à l’organisation judiciaire espagnole. Puis dans 
un second temps, seront abordés plus 
spécialement le droit des sociétés espagnol et 
le droit des contrats espagnol. 
 
Droit anglais 
Le cours de droit anglais sera principalement 
tourné vers le droit des affaires. 
 
Après une introduction qui présentera les 
principales caractéristiques du droit anglais, ce 
cours s’intéressera dans un premier temps à 
l’organisation judiciaire anglaise. Puis dans un 
second temps, seront abordés plus 
spécialement le droit des sociétés anglais et le 
droit des contrats anglais. 
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Modalités d’enseignement 
L’enseignement sera assuré par des 
missionnaires de l’Université Lumière Lyon 2 
sur une période d’une semaine. Le choix de la 
période se fera en concertation avec 
l’Université africaine. 
 
Langue d’enseignement 
L’enseignement a vocation en priorité à être 
dispensé en français. 
 
Enseignants 
Les enseignants seront choisis par l’Université 
Lumière Lyon 2. Il s’agira essentiellement 
d’enseignants universitaires titulaires. 
 
Administration du diplôme 
L’Université africaine gérera totalement ce 
diplôme sur un plan administratif et sur le plan 
financier. Elle se chargera de la promotion 
(publicité) de ce diplôme en Afrique. Sur tous 
les documents faisant référence à ce diplôme, 
la référence à l’Université Lumière Lyon 2 
devra apparaître. 
 
Public visé 
Le public cible est représenté essentiellement 
par des étudiants africains, mais il est aussi 
possible de proposer ce diplôme à des 
professionnels. 
 
Diplômation 
Seul le DU (diplôme universitaire) sera délivré. 
Aucun diplôme de l’Université africaine ne sera 
délivré. Pour obtenir le DU il conviendra 
d’avoir une moyenne générale de 10 sur 20. 
 
L’Université africaine sera en charge de 
l’organisation matérielle des examens. 
 
Les copies d’examen seront corrigées par les 
enseignants de l’Université Lumière Lyon 2. 
 
Sélection des étudiants 
La sélection des étudiants sera de la 
responsabilité d’une commission pédagogique 
composée d’enseignants de l’Université 
africaine et l’Université Lumière Lyon 2. 
 
Pour tout renseignement, contacter le Prof. 
Jean-Louis NAVARRO <jean-
louis.navarro@univ-lyon2.fr> 
_____________________________________ 
Cours sur les grands dossiers actuels du 
droit international des droits de la 
personne et de la justice pénale 
internationale, École de droit de 
l’Université de Bahir Dar (Ethiopie) 
 
L’École de droit de l’Université de Bahir Dar a 
créé un doctorat pour répondre à la demande 

croissante de juristes, de professeurs et de 
chercheurs compétents. 
 
Pour bâtir ses programmes malgré des 
ressources restreintes, l’École de droit de 
l’UBD tire parti d’ententes de collaboration, 
existantes ou nouvelles, avec d’autres 
universités d’Éthiopie et d’ailleurs. 
 

 
 
Les résultats sont déjà manifestes, mais il 
reste des lacunes dans certains domaines 
spécialisés. 
 
Le poste de bénévolat offert par AWB-USF 
consiste à donner un cours sur les grands 
dossiers actuels du droit international des 
droits de la personne et de la justice pénale 
internationale. La ou le bénévole d’AWB-USF 
jouera donc au départ un rôle substantiel et 
travaillera en étroite collaboration avec ses 
collègues de l’UBD à peaufiner le contenu du 
cours, à en détailler les objectifs, à préciser 
les résultats d’apprentissage et les méthodes 
d’évaluation et à élaborer les textes de 
lecture. 
 
Nous sommes à la recherche d’un ou une 
bénévole pour ce projet. 
 
Les candidats doivent être titulaires d’un Ph. 
D. en droit ou en philosophie (avec 
spécialisation en philosophie du droit) et avoir 
le rang de professeur ou l’équivalent. Ils 
doivent en outre avoir pour le moins cinq ans 
d’expérience en enseignement et en 
recherche, ainsi que de l’expérience en 
direction de thèse. 
 
Date limite de présentation des candidatures : 
6 avril 2020. 
 
Pour tout renseignement : Ms Corrie Young, 
<cyoung@awb-usf.org>> 
_____________________________________ 


